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ALHOR est l’Interprofession
française de la filière 
du végétal d’ornement. 
Avec les dix organisations

professionnelles des secteurs de 
la production, de la distribution 
et du commerce horticoles, ainsi que 
du paysage et du jardin, elle unit et
représente toutes les forces de l’amont 
à l’aval de la filière horticole. 

Reconnue depuis le 13 août 1998 
par arrêté interministériel comme
l’Interprofession représentative en
France pour le secteur de l’horticulture,
de la fleuristerie et du paysage, VALHOR
représente une filière économique 
de premier plan dans les territoires 
avec 186 000 professionnels et 52 000
entreprises qui réalisent 15 milliards
d’euros de chiffre d’affaires*. 

* Données 2020-2021
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eux scrutins ont inscrit l’année 2022 dans un nouveau cycle 
de réflexions politiques. Place maintenant à l’action. 

Dans ce contexte particulier, la filière des professionnels du végétal
rassemblés au sein de l’Interprofession VALHOR témoigne de son engagement
pour garantir la transition écologique, énergétique et solidaire de notre pays. 

Ainsi nous souhaitons partager quatre de nos plus fortes convictions. 
Notre filière joue un rôle central dans la transition écologique. Il faut donner 
sa place au végétal en tous lieux et en toutes circonstances. Elle est une filière
d’excellence, compétitive et qui se renforce. Elle s’inscrit dans les politiques 
de relance française et européenne. Cette filière propose en outre des emplois
nombreux, en phase avec les aspirations pour des métiers qui ont du sens.

Faisons alliance pour développer des territoires résilients, conçus autour
d’infrastructures vertes, socles de la ville nature. Faisons alliance pour rapprocher
les citoyens de la nature, en réponse à leur aspiration révélée pendant et après
les confinements. Faisons alliance pour mettre en lumière des métiers non
délocalisables et qui donnent un sens à la vie. Faisons alliance pour soutenir 
les hommes et les femmes de la filière, acteurs de la vie économique et sociale
de nos cœurs de ville, de nos petites villes de demain et de villages de l’agenda
rural. Faisons alliance pour garantir un avenir dans un environnement plus 
sain aux futures générations.

Nous sommes persuadés que vous partagez ces ambitions.
Les 52 000 entreprises de la filière, qui produisent, vendent et mettent en œuvre
le végétal, s’engagent déjà dans leur transition numérique et technologique 
au service de la performance environnementale. Elles ont besoin de soutien pour
rappeler que le végétal est essentiel à la vie et que le travail du Vivant impose
de relever de nombreux défis et en appelle à des métiers qualifiés et spécialisés. 

Apprenez à mieux nous connaître, à mieux nous comprendre, et vous
découvrirez toutes les forces du végétal !

CATHERINE MULLER
Présidente de VALHOR, 
l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage

FAISONS ALLIANCE….
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LA FILIÈRE JOUE 
UN RÔLE CENTRAL 
DANS LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE. 
PLACE AU VÉGÉTAL 
EN TOUS LIEUX !
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FAIRE DE LA FILIÈRE 
UN ACTEUR DE PREMIER 
PLAN DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
• Généraliser l’adoption de plans 
de paysage pour la transition écologique

• Expérimenter des plans de paysage
agricoles

ACCOMPAGNER 
LES ENTREPRISES 
DANS LEUR TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
• Soutenir les projets autour des énergies
renouvelables, et plus largement, 
les investissements lourds mais
indispensables à la transition
énergétique des entreprises

• Accorder un délai réaliste de transition 
du parc de véhicules de la filière

METTRE LE VÉGÉTAL 
ET SES BIENFAITS AU CŒUR 
DES POLITIQUES PUBLIQUES 
DE DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES
• Faire du végétal la composante essentielle
de l’aménagement du territoire

• Mettre en œuvre un nouveau plan 
Pour la Nature en Ville pour soutenir
financièrement les collectivités

• Renouer avec le respect et la renaturation
des sols

• Incorporer les enjeux de biodiversité
dans la RE2020

RENDRE ACCESSIBLES 
LES ESPACES VÉGÉTALISÉS
POUR TOUS
• Faire baisser la fiscalité du consommateur
pour l’achat de végétaux et la réalisation
de travaux paysagers

• Soutenir les actions de végétalisation
des villes
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UNE FILIÈRE 
D’EXCELLENCE, 
POURVOYEUSE 
D’EMPLOIS,
COMPÉTITIVE 
ET QUI SE RENFORCE
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SOUTENIR LA COMPÉTITIVITÉ 
DE LA FILIÈRE 
DE L’HORTICULTURE 
ET DU PAYSAGE
• Reconnaitre les organisations 
de producteurs de la filière éligibles aux
programmes opérationnels européens

• Mettre fin aux distorsions de concurrence
• Encourager les entreprises par un cadre
bancaire et d’assurances favorable

VALORISER L’EXCELLENCE 
DES PRODUITS VÉGÉTAUX 
ET DES SERVICES DE LA FILIÈRE
• Inciter les pouvoirs publics à encourager
les achats responsables et l’utilisation 
de produits labellisés ou le recours 
à des prestations certifiées, identifiés par
exemple par Fleurs de France, 
Plante Bleue, MPS, Qualipaysage

• Amener l’Etat à soutenir l’excellence 
de l’horticulture française et à s’en faire
le porte-voix

TRANSFORMER 
LA COMMANDE PUBLIQUE 
EN LEVIER DE SOUTIEN 
À LA FILIÈRE
• Assouplir le droit de la commande
publique pour faciliter l’accès des TPE 
et PME aux marchés, notamment 
par l’allotissement
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PLACER LA FILIÈRE 
DE L’HORTICULTURE 
ET DU PAYSAGE AU CENTRE 
DES POLITIQUES PUBLIQUES
• Evaluer les propositions législatives et
réglementaires avec une approche globale, 
en matière d’impacts sur l’économie de la filière

• Considérer les représentants de la filière 
de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage
comme parties prenantes essentielles des
travaux législatifs et réglementaires concernant
le végétal et ses usages

• Créer un indicateur précis sur la balance
commerciale en matière de produits horticoles

SIMPLIFIER ET STABILISER 
LE CADRE JURIDIQUE, 
FISCAL ET RÉGLEMENTAIRE : 
LA FILIÈRE REPOSE 
SUR DES INVESTISSEMENTS 
QUI S’INSCRIVENT DANS 
LE TEMPS LONG
• Appliquer le droit européen sans
surtransposition excessive

• Faciliter les aides « à la source » afin de
bénéficier de tous les soutiens existants 

• Simplifier les démarches administratives
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LA FILIÈRE S’INSCRIT 
DANS LES POLITIQUES 
DE RELANCE 
PROPOSÉES 
PAR LA FRANCE 
ET L’EUROPE
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ACCOMPAGNER LA FILIÈRE 
DU VÉGÉTAL DANS LA
TRANSITION NUMÉRIQUE,
ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE
• Soutenir la filière dans sa transformation
digitale

• Encourager les efforts de la filière dans 
la décarbonation de ses activités, en
considérant parallèlement les bénéfices
procurés par le végétal, capteur 
de carbone pendant toute sa vie

FAVORISER L’INNOVATION 
PAR UN ENCOURAGEMENT 
À L’INVESTISSEMENT
• Amplifier l’usage du crédit impôt
recherche, ainsi les programmes
d’investissement d’avenir (PIA)

• Identifier les projets de la filière dans
France 2030

DÉVELOPPER 
LES COLLABORATIONS 
PUBLIC-PRIVÉ
• Favoriser les collaborations entre
recherche publique et privée,
notamment sur la robotisation,
l’innovation variétale, le biocontrôle, 
le numérique, le recyclage 
et l’écoconception des emballages

• Soutenir les études d’impact 
sur le changement climatique

SÉCURISER L’ACCÈS À L’EAU 
ET RENFORCER LA PROTECTION
DES CULTURES
• Accompagner les efforts déployés 
par la filière en matière d’usage raisonné
de l’eau : assurer un accès à l’eau 
des entreprises de production

• Considérer l’importance d’un arrosage
raisonné pour garder le végétal vivant,
pour pouvoir bénéficier de tous les services
qu’il rend une fois vendu et planté

• Accompagner la transition vers des
techniques nouvelles et écologiques 
de protection des cultures, notamment
en matière de recherche d’alternatives 
aux produits phytosanitaires
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LA FILIÈRE PROPOSE 
DES EMPLOIS D’AVENIR, 
NON DÉLOCALISABLES, 
EN PHASE AVEC 
LES ASPIRATIONS 
POUR DES MÉTIERS 
QUI ONT DU SENS 
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METTRE EN AVANT 
LES OPPORTUNITÉS
PROFESSIONNELLES 
DE LA FILIÈRE DU VÉGÉTAL
• Mettre en avant les formations 
en apprentissage sur les plateformes
d’orientation au collège et au lycée

• Identifier les métiers de la filière 
sans les englober tous parmi ceux 
de l’agriculture au sens large

• Favoriser l’enseignement du vivant 
à l’école

FORMER AUX MÉTIERS 
DE L’HORTICULTURE, 
DU PAYSAGE ET DU 
COMMERCE HORTICOLE
• Maintenir l’aide unique à l’apprentissage
• Renforcer le plan de valorisation 
de l’enseignement agricole 
pour les métiers de la filière

• Soutenir les projets de formations
transversales : production, paysage,
commerce
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LES CHIFFRES DE LA FILIÈRE
Les métiers représentés par VALHOR tissent l’ensemble de l’activité de la filière
horticole pour les végétaux d’ornement. Pépiniéristes, horticulteurs, semenciers,
grossistes, fleuristes, jardineries, détaillants non spécialisés, services de vente en ligne
de végétaux, entreprises du paysage et paysagistes concepteurs sont autant 
de maillons de la chaîne indissociable de la filière du végétal.

LA PRODUCTION*

LE PAYSAGE*

* VALHOR, Chiffres clés de la filière – édition mars 2022

LA DISTRIBUTION ET LA COMMERCIALISATION*

plus de 

31 000 
entreprises 

113 500 
emplois

6,6 
milliards € 
de chiffre d’affaires 
(entrepreneurs du paysage, 
paysagistes concepteurs et assimilés,
engazonneurs, élagueurs...) 

près de 

18 000 
entreprises 
spécialisées

56 000 
emplois

7,5 
milliards € 
de chiffre d'affaires 
(grossistes, jardineries, libres-services
agricoles, fleuristes, magasins 
de la distribution non spécialisée,
commerce en ligne)

plus de 

2 900
entreprises

plus de 

16 500 
emplois 
(pépiniéristes 
et horticulteurs)

1,4 
milliard € 
de chiffre d’affaires 
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LES MEMBRES 
DE L’INTERPROFESSION

VALHOR, mai 2022
Crédits : Pépinières Lafitte, VALHOR / M. Moenne, Debarre Duplantier Associés, Olivier Fayolle,
FFAF / Donatien Millet, Sergio Grazia / REI Habitat Montreuil, Astredhor, pexels / Tima
Miroshnichenko, VALHOR / Mission Végétal, pexels / Anna Shvets
Rédaction : VALHOR avec Junior Consulting SciencePo
Réalisation : Marianne Séguin & Cie

PRODUCTION

COMMERCE

PAYSAGE
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www.valhor.fr

44 rue d'Alésia
TSA 41454

75158 Paris Cedex 14
Tel : (33)1 53 91 09 09
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